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Les premières manœuvres alpines
de l'armée suisse

Durant l'hiver 1861, le conseiller fédéral Stâmpfli, chef du Département

militaire fédéral, informe le colonel Louis Aubert de Genève
(il sera colonel divisionnaire en 1875) qu'il est désigné pour
commander le prochain rassemblement de troupes.

Il est prévu qu'une division, formée de contingents provenant de

neuf cantons, fera sa concentration dans le Bas-Valais et remontera la

vallée en manœuvrant jusqu'au glacier du Rhône.
Le colonel Aubert, forte personnalité à volonté tenace, se rend

aussitôt à Berne pour y exposer ses idées, car il qualifie ce plan de

« manœuvres soi-disant en montagne ». Il se déclare prêt à en prendre la

responsabilité, mais à trois conditions, qu'il définit dans ses souvenirs:
« La première, que le projet de manœuvres qui m'avait été

communiqué serait abandonné et que l'on adopterait le projet que je
présentais. La seconde, que le colonel Wieland, en qui j'avais toute
confiance, remplirait les fonctions de chef d'état-major de la division
pour suppléer à mon inexpérience dans les détails des manœuvres, ne

447


	...

